PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance du 9 novembre 2009

Séance ordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le neuvième jour du mois de novembre 2009, à vingt heures, à la salle municipale située 8055, route Marie-Victorin. 

                     Sont présents, les conseillers (ère) :

                      siège no 1 :  Monsieur Benoît Lemay,

siège no 2 :  Monsieur Jean Beaudet,

siège no 3 :  Madame Debbie Dion,

siège no 4 :  Monsieur Bruno Desrochers,

siège no 6 :  Monsieur Denis Auger,

formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard.

Est également présente, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière/ directrice générale.

Après la prière d’usage, la session est ouverte.

264-11-2009  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

Les items suivants y sont ajoutés :

· Demande de l’office du Tourisme de Lotbinière – adhésion 2010.

· Guide du citoyen de Lotbinière 2010.

· Demande de commanditaire pour le voyage Soccer-MRC Lotbinière.

· Notre appui à la  demande d’Excavation Raymond Lemay & Fils Inc. auprès de la CPTAQ (lots 167-P, 168-P).

· Notre appui à la  demande d’Excavation Raymond Lemay & Fils Inc. auprès de la CPTAQ (lot 124-P).

· Nomination d’un responsable du projet.

· Mandat à Me Nicole Provencher.

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE l’ordre du jour soit adopté.

265-11-2009 ADOPTION DES MINUTES DU 5 OCTOBRE 2009

ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 5 octobre  2009, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et                        résolu à l’unanimité :

D’approuver ce procès-verbal, tel que présenté.

266-11-2009 RECHERCHE EN EAU POTABLE À LOTBINIÈRE :

A) Remise du rapport de LNA

Ce sujet est reporté car le rapport  de LNA n’a pas été déposé.

B) Mandat à Roche Ltée, Groupe-conseil – Caractérisation de la phase 1

CONSIDÉRANT QUE Roche Ltée, Groupe-conseil doit réaliser l’étude de caractérisation phase 1 pour le projet de réfection d’aqueduc et assainissement des eaux usées ;

CONSIDÉRANT QUE le budget proposé par Roche Ltée, Groupe-conseil pour mener à terme ce mandat s’élève à 7 000 $, plus les  taxes applicables ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE Roche Ltée, Groupe-conseil soit mandaté pour réaliser l’étude de caractérisation phase 1 ;

QUE la Municipalité de Leclercville soit autorisée à dépenser la somme de 7 000 $, plus les taxes, pour la réalisation de ce mandat ;
QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale soit autorisée à prélever les montants nécessaires à l’exécution de la présente résolution.

C) Mandat à Roche Ltée, Groupe-conseil – Demande de subvention au FCCQ

CONSIDÉRANT QUE Roche Ltée, Groupe-conseil doit déposer une demande de subvention au FCCQ ;

CONSIDÉRANT QUE le budget proposé par Roche Ltée, Groupe-conseil pour mener à terme ce mandat s’élève à 1 000 $, plus les  taxes applicables ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE Roche Ltée, Groupe-conseil soit mandaté pour déposer une demande de subvention au FCCQ ;

QUE la Municipalité de Leclercville soit autorisée à dépenser la somme de 1 000 $, plus les taxes, pour la réalisation de ce mandat ;
QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale soit autorisée à prélever les montants nécessaires à l’exécution de la présente résolution.

D) Mandat à Roche Ltée, Groupe-conseil – Demande de subvention au PIQM (eau potable)

CONSIDÉRANT QUE Roche Ltée, Groupe-conseil doit déposer une demande de subvention au PIQM (eau potable) ;

CONSIDÉRANT QUE le budget proposé par Roche Ltée, Groupe-conseil pour mener à terme ce mandat s’élève à 1 000 $, plus les  taxes applicables ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE Roche Ltée, Groupe-conseil soit mandaté pour déposer une demande de subvention au PIQM (eau potable) ;

QUE la Municipalité de Leclercville soit autorisée à dépenser la somme de 1 000 $, plus les taxes, pour la réalisation de ce mandat ;
QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale soit autorisée à prélever les montants nécessaires à l’exécution de la présente résolution.

E) Mandat à Me Marylène Demers – acte notarié lot 456-P

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Leclercville a l’intention de réaliser des travaux de captation sur le lot 456-P, du cadastre de la Paroisse de St-Louis de Lotbinière, propriété de Monsieur Jean de Villers; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire acquérir ce lot de Monsieur De Villers ;

CONSIDÉRANT QU’une convention a été signée entre le deux (2) parties ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et                             résolu à l’unanimité :                                   

QUE la Municipalité de Leclercville retienne les services de Me Marylène Demers pour instrumenter dans ce dossier ;

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale, Madame  Francine B. Demers est autorisée à fournir les renseignements nécessaires pour ce dossier ;

QUE les honoraires du notaire, les frais inhérents à la transaction ainsi que les copies des actes notariés sont aux frais de la Municipalité ;

QUE le maire, Monsieur Marcel Richard et la secrétaire-trésorière/directrice générale, Madame Francine B. Demers sont autorisés, pour et au nom de la Municipalité, à signer tous les documents requis ;

QUE cette résolution abroge la résolution portant le numéro 247D-10-2009.

F) Nomination d’un responsable – projet eau potable et assainissement des eaux usées

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville désire nommer un responsable du projet de l’eau potable et de l’assainissement des eaux usées afin d’accompagner le maire, Monsieur Marcel Richard lors des rencontres ou de toute autre activité relié à ce projet ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et                                                résolu à l’unanimité :                                   

QUE Monsieur Benoît Lemay soit nommé responsable pour ce dossier. 

267-11-2009 Projet d’assainissement des eaux usées – achat d’une propriété

ATTENDU QUE l’immeuble situé au 8020, route Marie-Victorin représente une problématique pour les futurs travaux de réfection d’aqueduc et d’assainissement des eaux usées ;

ATTENDU QUE cet immeuble est à vendre ;

ATTENDU QUE la Municipalité désire se porter acquéreur de cet immeuble afin d’éviter une problématique et retarder les futurs travaux ;

ATTENDU QU’une offre d’achat au montant de 57 500 $ a été déposée au propriétaire de la résidence du 8020, route Marie-Victorin et acceptée par le celui-ci ;

ATTENDU QUE le Ministère des Transports remboursera la Municipalité lors de la signature du protocole d’entente ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Benoît Lemay et                                                résolu à l’unanimité :  

QUE  la Municipalité de Leclercville achète cet immeuble ;

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale soit autorisée à prélever ce montant nécessaire à l’exécution de la présente résolution à même la réserve assainissement ;

QUE ce montant sera remboursé à la réserve assainissement lors du paiement par le Ministère des Transports.

267B-11-2009  MANDAT À Me NICOLE PROVENCHER – ACTE NOTARIÉ POUR LE  LOT 52

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Leclercville désire acquérir l’immeuble situé sur le lot 52 du cadastre officiel du Village de Leclercville, propriété de Monsieur Guy Séguin et portant le numéro civique 8020, route Marie-Victorin ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et                             résolu à l’unanimité :                                   

QUE la Municipalité de Leclercville retienne les services de Me Nicole Provencher pour instrumenter dans ce dossier ;

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale, Madame  Francine B. Demers est autorisée à fournir les renseignements nécessaires pour ce dossier ;

QUE les honoraires du notaire, les frais inhérents à la transaction ainsi que les copies des actes notariés sont aux frais de la Municipalité ;

QUE le maire, Monsieur Marcel Richard et la secrétaire-trésorière/directrice générale, Madame Francine B. Demers sont autorisés, pour et au nom de la Municipalité, à signer tous les documents requis.

268-11-2009  TARIFICATION DE GABRIEL MERCIER LTÉE POUR LE RENOUVELLEMENT DE NOTRE PORTEFEUILLE D’ASSURANCES 

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville a demandé à Gabriel Mercier Ltée, la tarification applicable pour le renouvellement de son portefeuille d’assurances venant à échéance le 1er janvier 2010 ;

ATTENDU QUE Gabriel Mercier Ltée offre à la Municipalité, le renouvellement de ces protections :

Assurance automobile : Mêmes protections et la prime est réduite à  1 152 $, plus taxe.                
Assurance Bris des machines : Limite augmentée à  425,000 $  pour une prime de 265 $, plus taxe.          
Assurance Combinée commerciale : Même taux que l’an dernier, cependant le montant global sur bâtiments et contenus a été indexé par l’assureur à 776,661 $ afin de respecter la clause de coassurance de 80% pour une nouvelle prime annuelle de 5 805 $, plus taxe. Cette police inclus la responsabilité civile des élus et dirigeants, limite de 1,000,000 $ comme l’an dernier ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte la tarification de Gabriel Mercier Ltée et qu’elle lui confie son portefeuille d’assurances pour la période du 1er janvier 2010 au 1er janvier 2011 pour un montant total de 

7 222 $.  
269-11-2009 TARIFICATION POUR LE DÉNEIGEMENT DU TROTTOIR ET DE LA COUR DES ÉDIFICES MUNICIPAUX

Le Conseil municipal procède à l’ouverture de la demande de tarification applicable pour le déneigement du trottoir et de la cour des  édifices municipaux (salle et bureau municipal, garage municipal et caserne incendie) reçue des Entreprises Édouard Paquette  et ce, pour la période hivernale 2009-2010 :

· Déneigement du trottoir : enlèvement et transport de la neige :                         150 $/h.      
· Enlèvement de la neige dans la cour de la salle et du bureau municipal : 85 $/h.          
· Enlèvement de la neige dans la cour du garage municipal : 305 $ pour une accumulation normale de 350 cm au sol. L’excédent sera facturé à 0,75$/cm (Environnement Canada – station de Fortierville).
· Enlèvement de la neige dans la cour de la caserne incendie : 305 $ pour une accumulation normale de 350 cm au sol. L’excédent sera facturé à 0,75$/cm (Environnement Canada – station de Fortierville).
Les taxes ne sont pas comprises dans ces montants.

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte la tarification des Entreprises Édouard Paquette pour le déneigement du trottoir et de la cour des édifices municipaux (salle et bureau municipal, garage municipal et caserne incendie) et ce, aux tarifs décrits ci-dessus.

270-11-2009 ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER :

A)Travaux réalisés en octobre :

ATTENDU QUE les travaux suivants ont été réalisés en octobre :

· Travaux de la phase 2 pour la recherche en eau à Lotbinière par Excavation Coulombe & Fils Senc. pour un montant total de 530,51 $.

· Travaux de branchement (source no 2) par Excavation Coulombe & Fils Senc. pour un montant total de 661,45 $ (2 factures).

· Nettoyage du terrain (souches, branches) après les travaux de la phase 2 par Excavation Coulombe & Fils Senc. pour un montant total de 1 168,83 $.

· Réparation d’un bris d’aqueduc par Excavation Coulombe & Fils Senc. pour un montant total de 270,90 $.

· Nettoyage de fossé dans la Rte St-Michel et réparation d’un pont dans le Rang Castor Ouest par Exc. R. Lemay & Fils Inc. pour un montant total de 1 072,31 $ ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Benoît Lemay                et résolu à l’unanimité :

QUE la secr.trés./dir.gén. soit autorisée à effectuer le paiement pour ces travaux.

B) Travaux de drainage pluvial sur le lot 17-P

Ce sujet est reporté.

271-11-2009  VERSEMENT À l’OBV DE LA ZONE DU CHÊNE – COMPENSATION POUR LE SENTIER PÉDESTRE

ATTENDU QUE le Comité de l’organisation de bassins versants (OBV) de la Zone du Chêne demande à la municipalité, une participation financière pour les aider à améliorer la signalisation de leur sentier pédestre ;

ATTENDU QU’un montant était prévu au budget de l’année financière 2009 ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et                                                                           résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville verse un montant de 640 $ au Comité de l’organisation de bassins versants (OBV) de la Zone du Chêne afin de les aider financièrement à réaliser leur projet.

272-11-2009 DISCOURS DU MAIRE
Le maire, Monsieur Marcel Richard nous fait la lecture de son discours.

Celui-ci sera distribué à chaque adresse civique de la Municipalité et ce, par courrier postal.

273-11-2009  MISE EN VENTE DU PRESBYTÈRE

Les membres du Conseil de Fabrique nous informe de la mise en vente du presbytère afin de payer les réparations à l’église devenues nécessaires.

Le maire, Monsieur Marcel Richard discutera de ce dossier avec le président du Conseil de Fabrique, Monsieur Réal Beaudet.

Ce sujet est donc, reporté.

274-11-2009  ENTENTE SUR LE PARTAGE DES PONTS MUNICIPAUX (MTQ ET MUNICIPALITÉ)

Dans le cadre de la prise en charge, par le ministère des Transports du Québec, des ponts situés sur le réseau routier municipal, un projet d’entente a été présenté à notre municipalité en février 2009 afin de convenir du partage des responsabilités pour ces ponts.

La Municipalité de Leclercville n’a pas signé ce protocole d’entente.

Le ministère des Transports désire nous aviser que, même si l’entente n’a pas été signée, l’article 16 de la Loi sur la voirie mentionne que l’entretien de la chaussée, des trottoirs, du drainage et de l’éclairage de ces ponts demeure de responsabilité municipale.

Ce sujet est reporté à la séance de décembre.

275-11-2009 CORRESPONDANCE REÇUE EN OCTOBRE 

La directrice générale a remis à chaque élu(e)  municipal(e), une liste de correspondance reçue dans le mois d’octobre 2009.
276-11-2009  INVITATION AU NOUVEL ÉLU MUNICIPAL POUR UNE SÉANCE D’INFORMATION À LA MRC


ATTENDU QUE la MRC de Lotbinière invite les nouveaux élus municipaux à une séance d’information à la MRC portant sur les différents services offerts, le 13 novembre prochain de 9h00 à 12h00 ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville autorise Monsieur Benoît Lemay à assister à cette séance d’information ;

QUE la Municipalité de Leclercville paie les frais de déplacement.

277-11-2009  DEMANDE DE BELL CANADA – RELOCALISATION DE LEUR RÉSEAU (RANG ST-MICHEL)

ATTENDU QU’Hydro Québec a procédé à une nouvelle structure de leur réseau d’électricité le long du Rang St-Michel entre les numéros civiques  100 et 125 ;

ATTENDU QUE Bell Canada doit procéder à la relocalisation de leur réseau et ce, suite à cette modification d’Hydro Québec dans le Rang St-Michel ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et                                                                          résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville autorise Bell Canada à apporter les modifications nécessaires pour relocaliser leur réseau dans le Rang St-Michel.

278-11-2009  DEMANDE DE LA SOCIÉTÉ D’ÉNERGIE TALISMAN INC. – 2E FORAGE DANS LA SEIGNEURIE DE LOTBINIÈRE

ATTENDU QUE la Société d’Énergie Talisman Inc. procédera à un 2e forage dans la Seigneurie de Lotbinière, en janvier 2010 ;

ATTENDU QUE la Société d’Énergie Talisman Inc. souhaite transporter des charges  dans la Route Castor Est pour ce forage ;

ATTENDU QUE la Société d’Énergie Talisman Inc. souhaite transporter des charges  dans la Route du Milieu ainsi que le Rang Castor Est par des camions hors normes à l’égard des dimensions seulement ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :  

QUE la Municipalité de Leclercville signe une convention avec la Société d’Énergie Talisman Inc. pour accorder  le droit d’utiliser la Route Castor Est pour transporter des charges ;

QUE la Municipalité de Leclercville signe une convention avec la Société d’Énergie Talisman Inc. pour accorder le droit d’utiliser la Route du Milieu et le Rang Castor Est par les camions hors normes à l’égard des dimensions seulement ;

QUE le maire, Monsieur Marcel Richard est autorisé à signer, lesdites conventions.

279-11-2009 AUTORISATION – RENCONTRE DES DIRECTEURS GÉNÉRAUX À LA MRC DE LOTBINIÈRE, MERCREDI LE 2 DÉCEMBRE

ATTENDU QUE la MRC de Lotbinière organise une rencontre des directeurs généraux, mercredi le 2 décembre afin de discuter de différents sujets ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion  et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée à assister à cette rencontre d’information ;

QUE la Municipalité de Leclercville s’engage à défrayer les frais de repas et de déplacement.

280-11-2009  RENCONTRE CONCERNANT LE RELAIS D’INFORMATION TOURISTIQUE, LE 10 DÉCEMBRE

ATTENDU QUE pour la phase 2, les relais d’information touristique seront installés pour le début de la saison touristique 2010 (si les délais sont respectés) ;

ATTENDU QU’une rencontre d’information aura lieu jeudi, le 10 décembre à 19h30 à la MRC de Lotbinière pour les représentants de projet ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et                               résolu à l’unanimité :

QUE le maire, Monsieur Marcel Richard soit autorisé à assister à cette rencontre d’information ;

QUE la Municipalité de Leclercville s’engage à défrayer les frais de déplacement.

281-11-2009  DEMANDE DU CERCLE DES FERMIÈRES – AIDE FINANCIÈRE, SOIRÉE DU 21 NOVEMBRE

ATTENDU QUE le Cercle des Fermières de Leclercville organise un souper suivi d’une soirée, le 21 novembre prochain afin de souligner leur 75e anniversaire de fondation ;

ATTENDU QUE le Cercle des Fermières sollicite notre participation financière en commanditant le vin lors de cette fête ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et                                résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville verse la somme de 100 $ afin de commanditer le vin lors de cette fête.

282-11-2009  DEMANDE DE LA CORPORATION DE SOLIDARITÉ EN SÉCURITÉ ALIMENTAIRE – PARTICIPATION À LA CAMPAGNE DES PANIERS DE NOËL 2009

La Corporation de Solidarité en sécurité alimentaire de Lotbinière  sollicite notre participation à la campagne des paniers de Noël soit en accordant un don en argent ou par une collecte d’aliments non périssables. 

Il est résolu de ne pas contribuer à cette demande. Une collecte a déjà lieu au sein de notre communauté.

283-11-2009  NOMINATION D’UN(E) RESPONSABLE DES QUESTIONS FAMILIALES ET/OU DES AÎNÉS

Le Carrefour Action municipale et famille nous invite à procéder à la nomination d’une responsable des questions familiales et/ou des aînés (RQF).

Cette personne agira également, comme responsable de la politique familiale au sein de la MRC de Lotbinière.

Ce sujet est reporté.

284-11-2009  FERMETURE DE LA CÔTE DU MOULIN ET DE LA ROUTE ST-MICHEL 

ATTENDU QUE le Conseil municipal ne juge nullement nécessaire l’ouverture des routes St-Michel et du Moulin dans les limites de son territoire pendant la saison hivernale ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger  et résolu à l’unanimité :

QUE les routes St-Michel et du Moulin soient fermées à la circulation pendant la saison hivernale ;

QUE la Route du Moulin soit fermée à partir du haut de la côte jusqu’au limite de la Municipalité de Leclercville (pont) aussitôt que la circulation deviendra dangereuse suite à l’accumulation de neige ou de glace.

285-11-2009  RENOUVELLEMENT DU TRANSPORT ADAPTÉ POUR L’ANNÉE 2010

Il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte qu’il y ait du transport adapté sur son territoire ;

QUE la Municipalité de Sainte-Croix soit nommée mandataire pour l’ensemble des municipalités ;

QUE le service de transport adapté (Lobicar) de Lotbinière soit délégué pour administrer le service ;

QUE la Municipalité de Leclercville renouvelle l’entente précisant les modalités de la gestion du transport adapté ;

QUE la Municipalité de Leclercville accepte de payer sa quote-part pour l’année 2010, soit 1,46 $/habitant.  

286-11-2009  RENOUVELLEMENT DE NOTRE CONTRAT D’ENTRETIEN ET DE SOUTIEN AVEC PG GOVERN QC INC.  POUR LA PÉRIODE DU 1er JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2010

ATTENDU QUE PG GOVERN QC Inc. offre à la Municipalité de Leclercville, le renouvellement de son contrat d’entretien et de soutien applicables du 1er janvier au 31 décembre 2010 comprenant :

· Comptes fournisseurs et réclamations de taxes :        730 $        

· Grand Livre, budget et états financiers :                     760 $    

· Paie :                                                                            595 $          

· Sybase asa :                                                                   90 $       
· Taxation, perception et compte clients :                  1 060 $  

pour un montant total de 3 235 $, plus les taxes ;  
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Benoît Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville renouvelle son contrat d’entretien et de soutien pour un montant de 3 235  $, plus taxes.

287-11-2009  RÉMUNÉRATION DES ÉLUS ET EMPLOYÉS MUNICIPAUX POUR L’ANNÉE 2010

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité d’autoriser les rémunérations suivantes pour l’année 2010 :

Rémunération des élus municipaux :
Aucune majoration  pour les élus municipaux :

	Maire – rémunération
	  3 804,00 $

	           - allocation dépenses
	1 902,00 $

	Conseiller (ère) – rémunération
	1 334,00 $

	                          - allocation dépenses
	667,00 $


Rémunération des employés municipaux :
Francine B. Demers, secrétaire-trésorière/directrice générale :

Un traitement annuel de base de  34 944 $, soit 672 $/semaine  pour un horaire de travail de 28 heures.   

Celle-ci aura droit à 4 semaines de vacances durant l’année  ainsi que les jours fériés, chômés et payés selon la Commission des normes du travail.

Concernant les heures supplémentaires et les journées de formation, celle-ci recevra un taux horaire de 24,00 $.

Celle-ci aura droit également, au remboursement de toutes les dépenses de voyage et de déplacement, sur présentation de pièces justificatives (tarifs – règlement 66-2008).

secrétaire-trésorière adjointe :

Au cours de l’année 2010, une secrétaire-trésorière adjointe sera nommée pour seconder Francine B. Demers, secrétaire-trésorière/directrice générale. Celle-ci sera rémunérée à un taux horaire de 18,00 $.  

     - Autres employés municipaux :

Une feuille a été remise aux élus municipaux décrivant le taux horaire applicable à leur fonction ainsi que les frais s’appliquant à chaque employé. 

Michel Gaudet, inspecteur bâtiments, environnement et chiens : 

· le taux horaire.

· le remboursement de toutes les dépenses de voyage et de déplacement, sur présentation de pièces justificatives (tarifs – règlement 66-2008). 

· une rémunération de vacances de 6 %  ainsi que les jours fériés, chômés et payés selon la Commission des normes du travail.

· lors de journée de formation, celui-ci sera rémunéré au taux horaire.
Édouard Paquette, inspecteur voirie et aqueduc :

-    le  taux horaire.

· pour l’entretien du service d’aqueduc : 

                           -   20h fixe/mois au taux horaire.

                           -   allocation dépenses fixe/mois (10h).

· pour le service voirie : allocation dépenses fixe/mois.

· frais fixe/mois pour téléphone cellulaire.

· le remboursement de toutes les dépenses de voyage et de déplacement, sur présentation de pièces justificatives (tarifs – règlement 66-2008).

· une rémunération de vacances de 6 %  ainsi que les jours fériés, chômés et payés selon la Commission des normes du travail.

· lors de journée de formation, celui-ci sera rémunéré au taux horaire.

René Bernard, employé municipal : 

· le  taux horaire. 

· le remboursement de toutes les dépenses de voyage et de déplacement, sur présentation de pièces justificatives (tarifs – règlement 66-2008).

· une rémunération de vacances de 4 %  ainsi que les jours fériés, chômés et payés selon la Commission des normes du travail.

Henri Péquignot, employé municipal :

· le  taux horaire. 

· le remboursement de toutes les dépenses de voyage et de déplacement, sur présentation de pièces justificatives (tarifs – règlement 66-2008).

· une rémunération de vacances de 4 %  ainsi que les jours fériés, chômés et payés selon la Commission des normes du travail.

René Bernard, chef pompier :

Une allocation de dépenses fixe /mois pour frais de déplacement lors des pratiques (la Municipalité de Lotbinière défraie une partie de ce montant).

Nicole Choquette, concierge à la salle municipale : 

· le taux horaire. 

· le remboursement de toutes les dépenses de voyage et de déplacement, sur présentation de pièces justificatives (tarifs – règlement 66-2008).

· une rémunération de vacances de 4 %  ainsi que les jours fériés, chômés et payés selon la Commission des normes du travail.

288-11-2009  AUTORISATION POUR ACHAT DE PAPETERIE EN L’ANNÉE 2010
Il est proposé par Madame  Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée pour et au nom de la Municipalité, à acheter le matériel nécessaire pour le bon fonctionnement du bureau municipal pour l’année 2010.

289-11-2009 DATE RETENUE POUR LA SÉANCE CONCERNANT L’ADOPTION DU BUDGET ET DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION POUR L’ANNÉE 2010

La date prévue pour la tenue de la séance concernant l’adoption du budget et du programme triennal d’immobilisation pour l’année 2010 sera  lundi, le 14 décembre 2009 à 20h00. 

290-11-2009  ÉTATS FINANCIERS AU 1ER NOVEMBRE 2009

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance de l’état des revenus et dépenses au 1er novembre 2009 et de l’exercice précédent (au 1er novembre 2008). Ces deux états comparatifs (2008 et 2009) sont déposés selon l’article 176,4 C.M.

291-11-2009  DEMANDE DE L’OFFICE DU TOURISME – ADHÉSION POUR L’ANNÉE 2010

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance de la demande de l’Office du Tourisme de Lotbinière sollicitant notre adhésion à leur outil promotionnel (carte touristique) et ce, en défrayant un montant de  115 $, taxes incluses.

Il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte de payer son adhésion à l’Office du Tourisme de Lotbinière.

292-11-2009   GUIDE DU CITOYEN DE LOTBINIÈRE 2009

Madame Suzanne Dores invite la Municipalité à devenir partenaire du Guide du citoyen de Lotbinière 2010 en défrayant,  le coût d’un espace publicitaire.

Il est résolu à l’unanimité, de ne pas participer à ce guide.

293-11-2009  DEMANDE DE COMMANDITAIRE POUR LE VOYAGE SOCCER- MRC DE LOTBINIÈRE

CONSIDÉRANT QU’un projet de partenaire commanditaire offre l’opportunité à de jeunes joueurs (13 et 14 ans) de soccer de la région de Lotbinière d’aller découvrir le soccer européen au cours d’un séjour en France en mars 2010 ;

CONSIDÉRANT  QUE le Comité organisateur sollicite notre participation financière pour mener à bien ce projet ;

EN CONSÉQUENCE, il est résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville ne peut donner suite à cette demande.

294A-11-2009  NOTRE APPUI À LA DEMANDE D’EXCAVATION RAYMOND LEMAY & FILS INC. AUPRÈS DE LA COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC (LOTS 167P- 168-P)

ATTENDU QU’Excavation Raymond Lemay & Fils Inc. s’adresse à la Commission de protection du territoire agricole du Québec en vue d’obtenir l’autorisation d’extraire du sable et de la terre noire, sur une partie des lots 167 et 168 du cadastre officiel de la Paroisse de Ste-Emmélie ;

ATTENDU QUE la superficie pour l’enlèvement de la terre noire sera de 60 000 mètres carrés avec un chemin d’accès de 6 500 mètres carrés ;

ATTENDU QUE la superficie pour l’exploitation d’une sablière sera de 108 000 mètres carrés ;

ATTENDU QU’aucun impact réel et significatif n’est appréhendé sur l’homogénéité de la communauté agricole ;

ATTENDU QUE l’autorisation recherchée n’aura aucune conséquence négative sur les activités agricoles existantes et sur le développement de ces activités agricoles, ainsi que sur les possibilités d’utilisations des lots avoisinants ;

ATTENDU QU’il n’existe aucun site potentiel de sablière dans la zone agricole blanche ;

ATTENDU QUE la demande d’autorisation est conforme aux règlements municipaux de la Municipalité de Leclercville et qu’elle ne contrevient à aucun de ces derniers ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville appuie la demande d’Excavation Raymond Lemay & Fils Inc. adressée à la Commission de protection du territoire agricole du Québec.

294B-11-2009  NOTRE APPUI À LA DEMANDE D’EXCAVATION RAYMOND LEMAY & FILS INC. AUPRÈS DE LA COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC  (LOT 124-P)

ATTENDU QU’Excavation Raymond Lemay & Fils Inc. s’adresse à la Commission de protection du territoire agricole du Québec en vue d’obtenir l’autorisation d’extraire du sable, sur une partie du lot 124 du cadastre officiel de la Paroisse de Ste-Emmélie ;

ATTENDU QUE la superficie pour l’exploitation d’une sablière et l’enlèvement d’une butte sera de 36 000 mètres carrés avec l’utilisation d’un chemin d’accès de 2 100 mètres carrés ;

ATTENDU QU’aucun impact réel et significatif n’est appréhendé sur l’homogénéité de la communauté agricole ;

ATTENDU QUE l’autorisation recherchée n’aura aucune conséquence négative sur les activités agricoles existantes et sur le développement de ces activités agricoles, ainsi que sur les possibilités d’utilisations des lots avoisinants ;

ATTENDU QU’il n’existe aucun site potentiel de sablière dans la zone agricole blanche ;

ATTENDU QUE la demande d’autorisation est conforme aux règlements municipaux de la Municipalité de Leclercville et qu’elle ne contrevient à aucun de ces derniers ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville appuie la demande d’Excavation Raymond Lemay & Fils Inc. adressée à la Commission de protection du territoire agricole du Québec.

295-11-2009  APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET DES COMPTES À PAYER AU 1ER NOVEMBRE 2009

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer au 1er novembre 2009. « La directrice générale certifie, par les présente, qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil ».

Il est proposé par Monsieur Benoît Lemay et résolu à l’unanimité :                                                                 

QUE la liste remise aux élus municipaux, des dépenses incompressibles (37 820,66 $) ainsi que des comptes à payer (8 282,99 $) pour un grand total de 46 103,65$ soient approuvés et que la secrétaire-trésorière /directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.

296-11-2009 DIVERS :

Rencontre de la MRC, le 25 novembre

Une rencontre de la MRC de Lotbinière aura lieu le 25 novembre prochain à 19h30 à la salle municipale de Leclercville.

297-11-2009  PÉRIODE DE QUESTIONS

Aucune question n’est posée.

298-11-2009  AJOURNEMENT DE LA  SÉANCE

Il est proposé par Madame  Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la session soit ajournée au lundi, le 16 novembre 2009.

____________________________       ___________________________

Marcel Richard, maire                            Francine B. Demers, 

                                                                secr.trés./dir. gén.

